ANNEXE DELIBERATION 13/03/2015


Propositions d’amendements à la formulation du projet de SDAGE.
La lecture du projet de SDAGE soumis à consultation, et l’étude de sa mise en œuvre test sur les bassins versants couverts par le SAGE Vie et Jaunay (et comparaison avec plusieurs autres bassins versants du bassin Loire Bretagne) permettent d’identifier plusieurs points d’amélioration possible du document 

- en tant que Schéma Directeur, 

- correspondant à une traduction des objectifs de bon état d’une part, et de précaution vis-à-vis des changements hydroclimatiques prospectifs d’autre part, en dispositions opérationnelles 
- et relevant la question importante (au sens du processus de révision) de la quantité – comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? 

- ainsi que la question importante de la gouvernance – comment s’organiser ensemble pour gérer l’eau et les milieux aquatiques dans les territoires, en cohérence avec les autres politiques publiques ? - comment mobiliser nos moyens de façon cohérente, équitable et efficiente ? 

Des propositions d’amendements sont proposées ci-dessous. Elles apparaissent en rouge barré ou souligné par rapport au texte soumis à consultation. Elles relèvent des catégories suivantes, justifiées dans le rapport principal d’expertise : 

- Références hydrologiques non justifiées et non étayées scientifiquement, 

- Formulation de type « Schéma directeur » qui donne un cadre et une flexibilité subsidiaire aux SAGE, au même titre pour tous les enjeux abordés par les 14 Chapitres, et reconnaissant les spécificités hydrologiques internes au bassin Loire Bretagne (en particulier Vendéennes), 

- Risques de faire émerger des conflits, impliquant en particulier l’AEP, 

- Risques d’impossibilités à mettre en œuvre de manière opérationnelle, 

- Imprécisions et ambiguïtés sémantiques. 

	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	1E-3 

- La mise en place de nouveaux plans d’eau ou la régularisation de plans d’eau ni déclarés ni autorisés sera possible sous réserve du cumul des critères suivants : 

- que les périodes de remplissage (préconisées entre le 1er décembrenovembre et le 31 mars), de prélèvement éventuel dans le plan d’eau et de vidange soient bien définies au regard du débit du milieu, sans pénaliser celui-ci notamment en période d’étiage 

[…] 


	Mise en cohérence avec les arbitrages rendus incluant le mois de novembre dans le chapitre 7.


	3B-1 - Réduire les apports et les transferts de phosphore diffus à l’amont de 21 plans d’eau prioritaires

Des mesures de bonne gestion du phosphore et des risques de transfert (voir disposition 1C-4) sont nécessaires à l’amont des retenues suivantes (retenues sensibles à l’eutrophisation, utilisées pour l’alimentation en eau potable et particulièrement exposées au stockage du phosphore particulaire) :

- SIDIAILLES (Rivière l’Arnon, Cher)

- GOUET (Fleuve le Gouët, Côtes-d’Armor)

- L’ARGUENON ou VILLE HATTE (Fleuve l’Arguenon, Côtes-d’Armor)

- KERNE UHEL (Fleuve le Blavet, Côtes-d’Armor)

- BOIS JOLI (Fleuve Frémur de Lancieux, Côtes-d’Armor et Ille-et-Vilaine)

- GUERLEDAN (Fleuve le Blavet, Côtes-d’Armor et Morbihan)

- MOULIN NEUF (Rivière de Pont l'Abbé, Finistère)

- LA CHAPELLE ERBREE (Fleuve la Vilaine, Ille-et-Vilaine)

- LA VALIERE (Rivière la Valière, Ille-et-Vilaine)

- ROPHEMEL (Fleuve la Rance, Ille-et-Vilaine)

- VILLAUMUR ou LA CANTACHE (Rivière la Cantache, Ille-et-Vilaine)

- COMPLEXE DE MOULIN RIBOU ou RETENUES DE MOULIN RIBOU ET DU VERDON (Rivière la Moine, Maine-et-Loire)

- ETANG AU DUC (Rivière l'Yvel, Morbihan)

- LA SORME (Rivière la Sorme, Saône-et-Loire)

- APREMONT (Fleuve la Vie, Vendée)

- L'ANGLE GUIGNARD (Rivière le Grand Lay, Vendée)

- LA BULTIERE (Rivière la Grande Maine, Vendée)

- LA SILLONNIERE ou LA VOURAIE (Rivière la Vouraie, Vendée)

- MERVENT (Rivière la Vendée, Vendée)

- ROCHEREAU (Rivière le Grand Lay, Vendée)

- SAINT-FRAIMBAULT (Rivière la Mayenne, Mayenne)

A l’amont des sept retenues prioritaires suivantes, les préfets révisent les arrêtés préfectoraux autorisant les élevages ou l’épandage de matières organiques pour prescrire la fertilisation équilibrée en phosphore, quel que soit le type d’apport, conformément à l’article 27-1 des arrêtés du 27 décembre 2013 (élevage soumis à autorisation, à enregistrement) au plus tard fin 2019 :

- BOIS JOLI (Rivière de Frémur, Côtes-d’Armor et Ille-et-Vilaine)

- APREMONT (Fleuve la Vie, Vendée)

- L'ANGLE GUIGNARD (Rivière le Grand Lay, Vendée)

- LA SILLONNIERE ou LA VOURAIE (Rivière la Vouraie, Vendée)

- COMPLEXE DE MERVENT (Rivière la Vendée, Vendée)

- ROCHEREAU (Rivière le Grand Lay, Vendée)

- SAINT-FRAIMBAULT (Rivière la Mayenne, Mayenne), a minima sur les bassins les plus contributeurs (bassins de la Colmont et de la Mayenne depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Aisne)

A l’amont des 14 autres plans d’eau prioritaires, des mesures de bonne gestion du phosphore et des risques de transfert ont déjà été engagées et réalisées sur la période 2010-2015. Le préfet de département s’assure que la révision des autorisations a été réalisée conformément au Sdage 2010-2015.

Les préfets peuvent appliquer la présente disposition dans le cadre d’une politique régionale relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, en l’adaptant aux spécificités des territoires.


	A part sur Apremont, l’exploitation des données sur 20 ans du réseau départemental de suivi des eaux superficielles montre une tendance à la baisse des quantités de phosphore apportées par les cours d’eau à l’amont des retenues de la seconde liste  


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	3C-2 - Réduire la pollution des rejets d’eaux usées par temps de pluie

Les systèmes d’assainissement de plus de 2 000 eh limitent les déversements directs du réseau d’assainissement vers le milieu naturel. Les objectifs à respecter sont les suivants :

- Tronçons de réseaux unitaires : le nombre de jours de déversement de chacun des déversoirs ne dépasse pas 20 jours calendaires ;

- Tronçons de réseaux séparatifs : les déversements doivent rester exceptionnels et, en tout état de cause, ne dépassent pas 2 jours calendaires.

Ne sont comptabilisés que les jours où le débit déversé dépasse 20% du débit de référence de l’ouvrage de traitement.

Ces valeurs s’appliquent aux points de déversement du réseau soumis à l’autosurveillance réglementaire. Les objectifs sur les tronçons de réseau unitaires sont renforcés lorsque les déversements impactent un usage sensible*. Inversement, ces objectifs peuvent être moins stricts lorsque les déversements ont un impact limité sur les milieux aquatiques et qu’ils entraînent des coûts excessifs au regard des capacités financières de la collectivité.


	Ce n’est pas la même chose pour les milieux de subir 10 jours de déversement représentant 5% du débit de référence ou 3 jours à 50%.


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	CHAPITRE 7 : MAITRISER LES PRELEVEMENTS D’EAU 

La maîtrise des prélèvements d’eau est un élément essentiel pour le maintien, voire la reconquête, du bon état des cours d’eau et des eaux souterraines, ainsi que pour la préservation des écosystèmes qui leur sont liés : zones humides, masses d’eau de transition et côtières. La satisfaction des usages qui dépendent de ces prélèvements doit par ailleurs être garantie avec de faibles probabilités de défaillance. L’alimentation en eau potable est un objectif supérieur. 

Depuis le début des années 1990, les périodes de sécheresses marquantes mettent en évidence que certains écosystèmes et certains usages de l’eau sont vulnérables face à des déficits de précipitation. Depuis cette date, les prélèvements estivaux sont devenus importants dans bon nombre de nappes et de cours d’eau ou par interception d’écoulement. Ils sont à l’origine d’assecs récurrents ou de débits d’étiage trop faibles dans nombre de rivières, créant des problèmes d’usage et d’équilibre des milieux aquatiques. La période hivernale peut également s’avérer sensible pour les milieux aquatiques. 

Le changement climatique, avec ses conséquences attendues sur la diminution des débits d’étiage des cours d’eau du bassin, renforce la nécessité de maîtriser les prélèvements, tous usages confondus. Le PNACC (plan national d’adaptation au changement climatique), dans son chapitre sur l’eau, présente d’ailleurs plusieurs recommandations largement tournées vers les enjeux liés à la gestion quantitative de la ressource : économies d’eau, réutilisation, amélioration du stockage. Une révision périodique des autorisations de prélèvement peut aussi se justifier dans ce contexte (disposition 7A-6). 

A l’échelle du bassin, la gestion de la ressource s’appuie sur un ensemble de points nodaux et de zones nodales, objectifs de débit lorsqu’il s’agit de rivières, objectifs de hauteur limnimétrique dans certains marais littoraux ou de hauteurs piézométriques pour les nappes souterraines (disposition 7A-1). La vocation des points nodaux pour la gestion des étiages fait l’objet d’un élargissement pour la gestion des prélèvements en période hivernale. Les Sage peuvent ajuster ces objectifs sur la base d’une analyse des conditions hydrologiques, des milieux, des usages et du changement climatique (disposition 7A-2) propre à leur territoire.

Toute amélioration de la gestion doit rechercher en priorité les économies d’eau possibles pour les différents usages (7A-3 à 7A-5).

La situation contrastée du bassin Loire-Bretagne incite à moduler la maîtrise des prélèvements en fonction des déficits constatés sur les territoires :

· Une augmentation mesurée des prélèvements estivaux est possible dans les territoires où l’équilibre est respecté. Afin de prévenir l’apparition de déséquilibre, une gestion prudente de la ressource consiste à encadrer cette progression (disposition 7B-2).

· Une limitation des prélèvements estivaux au niveau actuel s’impose sur plusieurs bassins qui montrent un équilibre très fragile entre la ressource et les prélèvements, à cause de prélèvements excessifs ou d’un régime d’étiage naturel trop faible, sans pour autant justifier un classement en ZRE (zone de répartition des eaux). Certains étaient déjà identifiés comme tels dans le Sdage 2010–2015, quelques autres ont été mis en évidence par l’état des lieux de 2013. (dispositions 7B-3 et 7B-4).

· L’évolution des prélèvements estivaux est contrainte de façon à revenir à l’équilibre sur les cours d’eau ou les nappes où un déséquilibre quantitatif est avéré, ce qui a conduit à les classer en ZRE. Des moyens y sont mis en oeuvre pour atteindre un retour à l’équilibre en 2021 (7C).

· La résorption des déficits quantitatifs constatés demeure un enjeu prioritaire. Le remplacement des prélèvements estivaux en nappe ou cours d’eau par des stockages hivernaux dans des réserves artificielles déconnectées du milieu naturel (réserves de substitution) constitue une des solutions à envisager (dispositions 7D-1 à 7D-4).

Au-delà, en particulier lorsque les prélèvements estivaux sont limités (bassins en ZRE concernés par l’orientation 7C et bassins concernés par les dispositions 7B-3 et 7B-4), des stockages hivernaux complémentaires alimentés par cours d'eau peuvent être envisagés pour satisfaire de nouveaux besoins. Ils sont réalisés dans des conditions permettant d’assurer l’absence d’impact notable sur le fonctionnement biologique et le débit morphogène du cours d’eau en période de hautes eaux et sur les usages existants (dispositions 7D-5 à 7D-7).

En s’appuyant sur les études prévues à la disposition 7A-2 et dans les conditions définies par chaque orientation, les Sage peuvent adapter les modalités de prélèvement, y compris de façon moins restrictive. Malgré les efforts réalisés, des situations de crise restent possibles, d’autant que le changement climatique peut les rendre plus fréquentes : il convient d’anticiper leurs effets par une gestion de crise adaptée et harmonisée sur le bassin (7E).

Enfin la préservation du patrimoine constitué par les ressources profondes peut également y nécessiter la maîtrise des prélèvements (cf. orientation 6E : réserver certaines ressources à l’eau potable).


	Rappel de la priorité de l’alimentation en eau potable.

La rédaction générale de cette disposition laisse entendre que les points nodaux ont désormais vocation en périodes d’étiage et de hautes eaux, donc autant le préciser.


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	7A - Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la ressource en eau 

L’adaptation au changement climatique implique, dans un premier temps, une gestion équilibrée des ressources en eau sur l’ensemble du bassin Loire-Bretagne. A l’échelle de ce bassin, cette gestion s’appuie sur des objectifs de débits ou de niveaux qui doivent être respectés sur un réseau de points nodaux existants. Au-delà de ce réseau, les Sage peuvent, à l’intérieur de leur périmètre, définir opportunément des points nodaux et des zones nodales complémentaires et des points de suivi de salinité dans les zones conchylicoles et de nourriceries, ainsi que les 

objectifs qui leur sont liés. Ils veillent alors à la cohérence de ces objectifs avec ceux du Sdage et au caractère équilibré des contraintes qui en résultent. Les Sage des bassins versants côtiers de petite taille qui subissent des contraintes géométriques pour l’établissement de points nodaux représentatifs et intégrateurs peuvent pallier la difficulté grâce à l’approfondissement de leur étude HMUC (Cf. 7A-2). 

Cette gestion doit également s’appuyer sur une meilleure connaissance des ressources disponibles, des usages à satisfaire et des besoins en intégrant les évolutions liées au climat. 

Les économies d’eau, pour tous les usages, sont à promouvoir car elles constituent une mesure sans regrets dans le plan d’adaptation au changement climatique : 

· Les prélèvements pour le service public d’alimentation en eau potable sont les plus importants à l’échelle du bassin en moyenne sur l’année. Du fait de la dégradation de la qualité, les ressources directement potables ou potabilisables se font plus rares et les ressources naturellement protégées ne pourront subvenir à tous les besoins. Il faut donc rechercher et éliminer toutes les sources de gaspillage actuelles. 

· Sur le littoral, les besoins en eau potable sont en augmentation et certains secteurs comme les îles sont structurellement déficitaires. Dans ces secteurs le développement de l’urbanisation doit se faire sur la base de schémas de cohérence territoriale (SCOT), mettant en regard les projets d’urbanisation avec les ressources disponibles et les équipements à mettre en place (voir l’orientation 10F). 

· L’irrigation est l’usage le plus consommateur d’eau en étiage dans certaines régions de grande culture ; il convient de réduire l’impact de cet usage sur les débits d’étiage et sur le bon fonctionnement des zones humides en optimisant l’efficience de l’eau. Dans les secteurs les plus exploités, ces actions seront sans doute insuffisantes et il conviendra de faire évoluer les systèmes de production céréalière vers des cultures moins exigeantes en eau. 


	Même remarque que ci-dessus, avec renvoi vers les SAGE (subsidiarité)


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	7A-1 - Objectifs aux points nodaux 

Les objectifs d’étiage aux points nodaux et aux zones nodales fixés par le Sdage et par les Sage sont exprimés, suivant les situations, en débit ou en hauteur (piézométrique ou limnimétrique), et portent : 

- d’une part sur l’équilibre entre la ressource et les besoins (débit objectif d’étiage DOE*, piézométrie objectif d’étiage POE*, niveau objectif d’étiage NOE*), 

- d’autre part sur la gestion des crises (seuils d’alerte DSA*, PSA* et NSA* ; et seuils de crise, DCR*, PCR* et NCR*). 

Les objectifs en période de hautes eaux sont proposés dans les dispositions 7D. 

Laeur détermination des objectifs d’étiage et hivernaux repose principalement sur l’observation des équilibres ou déséquilibres actuels et sur l’expérience des situations de crise antérieures. 

Défini par référence au débit moyen mensuel minimal de fréquence quinquennale sèche (QMNA5*), le DOE* est la valeur à respecter en moyenne huit années sur dix ; le respect de ce débit conçu sur une base mensuelle s’apprécie sur cette même base temporelle. C’est un débit moyen mensuel d’étiage au-dessus duquel il est considéré que, dans la zone d’influence du point nodal, l’ensemble des usages est possible en équilibre avec le bon fonctionnement du milieu aquatique. 

Le même type de principe est utilisé pour la gestion des nappes d’eau souterraines en définissant des piézométries objectifs d’étiage (POE*). Il peut être utilisé pour la gestion des niveaux d’eau des grands marais littoraux (voir l’orientation 8C) en définissant des niveaux objectif d’étiage (NOE*). 

Dans la mesure où les points nodaux ne sont pas toujours positionnés en un emplacement optimal tel qu’un point clé hydrographique ou hydrogéologique, mais plutôt en des points où des mesures sont possibles, chaque point comporte la mention explicite de sa zone d’influence. 

Les valeurs des objectifs d’étiage à respecter en chacun des points nodaux du bassin, ainsi que la zone d’influence sur laquelle chaque valeur sert de référence, figurent dans le tableau en annexe 5. 

Tout nouveau point créé par les Sage est préférentiellement situé sur un point de mesure existant, ou en un point où la mesure est techniquement et administrativement faisable (maître d’ouvrage, opérateur, durée et fréquence).
	Même remarque que ci-dessus, en distinguant bien les objectifs d’étiage et les objectifs hivernaux


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	7A-2 - Possibilité d’ajustement des objectifs par les Sage 

Tout en s’appuyant sur les références des points nodaux listés par le Sdage ou établis lorsque c’est possible par les Sage, il convient de poursuivre, à l’échelle des Sage ou à toute échelle opportune, les efforts pour déterminer les paramètres sur lesquels influer pour atteindre une gestion équilibrée ou un retour à l’équilibre quantitatif et au bon état écologique. Cette détermination doit nécessairement porter sur les quatre volets suivants : 

· reconstitution et analyse des régimes hydrologiques naturels (non influencés par les actions anthropiques), 

· analyse des besoins des milieux depuis la situation de "bon état" jusqu’à la situation de crise, tenant compte des dernières méthodologies connues, 

· analyse des différents usages de l’eau, connaissance des prélèvements actuels, détermination des prélèvements possibles, 

· intégration des perspectives de changement climatique, en utilisant a minima les données disponibles, dès maintenant et au fur et à mesure de l’amélioration des prévisions en la matière. 

On mentionnera par la suite ces analyses sous le terme HMUC (hydrologie, milieux, usages, climat). 

Ces analyses HMUC effectuées et validées au sein d’une commission locale de l’eau pourront conduire à réviser le Sage pour ajuster les débits objectifs d’étiage et/ou les niveaux objectif d’étiage et pour préciser des conditions de prélèvement mieux adaptées au territoire du Sage, dans les conditions prévues dans les orientations 7B, 7C et 7D. 
	Cette disposition rappelle et détaille la subsidiarité entre le Schéma Directeur et les Sage. Certaines formulations à suivre semblent atténuer cette règle. 




	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	. 7A-6 - Durée des autorisations de prélèvement 

Cette disposition ne concerne pas les aménagements bénéficiant d’une déclaration d’utilité publique ou d’une déclaration d’intérêt général, ni les ouvrages de production d’eau potable ou d'électricité. 

Du fait des évolutions prévisibles liées au changement climatique et devant les incertitudes sur ces prévisions, il est fortement recommandé que toute nouvelle autorisation de prélèvements d’eau, autres que ceux destinés à l’alimentation en eau potable, soit révisée tous les dix ans. Dans le cas de prélèvements limités à la période hivernale, pour le remplissage de réserves à construire, cette durée pourra être portée à quinze ans. Il est recommandé aux services de police des eaux de réviser les autorisations existantes accordées sans limitation de durée de validité, ainsi que les autorisations n’ayant pas fait l’objet de limitation en volume prélevé.
	Rappel de la priorité de l’alimentation en eau potable.




	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	7B-3 - Bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à l’étiage pour prévenir l’apparition d’un déficit quantitatif

Dans les secteurs où les étiages naturels sont sévères et ne doivent pas être aggravés par une augmentation de prélèvements en dehors de la période hivernale, ainsi que dans les secteurs faisant déjà l’objet de prélèvements importants à l’étiage sans qu’un déséquilibre soit encore avéré, le classement en zone de répartition des eaux n’est pas justifié. Les prélèvements à l’étiage, autres que ceux destinés à l’alimentation en eau potable, sont globalement plafonnés à leur niveau actuel (maximum antérieurement prélevé). 

La mise en place d’une gestion coordonnée des prélèvements est recommandée pour contribuer à une utilisation plus rationnelle de l’eau et au développement éventuel d’usages nouveaux sans augmentation du prélèvement global. 

Pour tous les usages, sont recherchées et mises en œuvre les mesures permettant ou incitant à la réduction des prélèvements hors de la période hivernale. Le Sage peut fixer des objectifs de réduction par usage. 

Sont concernés les prélèvements dans les cours d’eau et leurs annexes, dans les sources et dans les nappes souterraines contribuant à l’alimentation des cours d’eau ou des zones humides. 

Les bassins concernés sont les suivants : 

- Bassin de la Vilaine à l’exception de l’axe mentionné en 7B-5 ; 

- Bassin de l’Oudon ; 

- Bassins Logne, Boulogne, Ognon, Grand Lieu ; 

- Bassins de l’Auzance, de la Vertonne et des petits côtiers vendéens jusqu’au bassin du Lay ; 

- Bassins de la Vie et du Jaunay ; 

- Iles de l’Atlantique et de la Manche ; 

- Bassin de la Sèvre Nantaise ; 

- Bassins Layon-Aubance ; 

- Bassins Evre-Thau ; 

- Bassin du Cher en amont du bassin classé en ZRE. 

Tous les bassins en ZRE qui seraient déclassés à l’occasion d’une procédure de révision sont concernés par la présente disposition.
	La justification de cette liste n’est pas disponible. Un renvoi bibliographique au document source serait bienvenu. 


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	. 7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux 

Dans les secteurs du bassin où les prélèvements, mais surtout les consommations, sont les plus intenses, les impacts sur les milieux aquatiques sont importants dès qu’une année connaît une pluviométrie plus faible que la normale. Il est donc primordial de : 

- connaître la ressource prélevable ; 

- identifier les liaisons nappe/rivières ; 

- identifier les besoins des milieux naturels ; 

- connaître les prélèvements et les consommations en s’assurant de la fiabilité des mesures. 

L’enjeu principal des prochaines années, notamment dans le sud-ouest du bassin où un déficit chronique est constaté, est la mise en place d’une gestion volumétrique et concertée des prélèvements et des consommations qui permette de respecter le bon état du milieu, de prévenir et gérer les conflits d’usages et de garantir les usages essentiels, notamment l’alimentation en eau potable. Cette gestion prend en compte les apports d’eau douce répondant aux exigences des espèces marines. 

La gestion concertée de la ressource s’insère par ailleurs totalement dans une démarche globale d’adaptation au changement climatique. 

Cette gestion concertée permettra de préciser les volumes prélevables pour chacun des usages et usagers, en fonction de la ressource disponible pour l’année considérée ; pour les aquifères, le volume prélevable est fonction des objectifs de débit et de bon état des cours d’eau en connexion avec le système. Ces volumes seront répartis dans le temps (semaine, décade ou mois) au moins en période estivale. 

Pour les ZRE que sont la nappe de Beauce, le Cénomanien, le Marais poitevin et l’Albien, qui présentent des enjeux importants et spécifiques, il convient de préciser les principales règles de gestion de la ressource en eau. 

Pour la ZRE du bassin du Cher, le retour à l’équilibre attendu pour 2021 conduit la CLE à compléter, par une étude HMUC, sa connaissance et sa compréhension de la situation acquise par l’étude des volumes prélevables.
	 Cette gestion volumétrique en ZRE sera peut-être plus aisée à concevoir et à mettre en œuvre que la gestion des seuils de débit pour les prélèvements de 7D-5


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	7C-1 – 

Dans les ZRE et dans les bassins concernés par la disposition 7B-3, la commission locale de l’eau réalise une synthèse des connaissances à partir des données relatives aux prélèvements d’eau disponibles auprès des services de police de l’eau et des caractéristiques des milieux aquatiques. Elle engage, si nécessaire, des études complémentaires pour définir le volume d’eau maximum prélevables en périodes d’étiage et hivernale, de manière à respecter les objectifs quantitatifs du Sdage.
Ce volume prélevable est décliné, en tant que de besoin, en fonction de la ressource exploitée, de la localisation des prélèvements et de leur période. L’encadrement des prélèvements hivernaux de surface est traité dans les dispositions 7D-5 à 7D-7 et peut faire l’objet d’adaptation par la CLE dans les conditions prévues par ces dispositions. L’encadrement des prélèvements hivernaux en nappe est systématiquement évalué sauf pour les nappes captives et les systèmes à grande inertie. 

Le Sage précise la manière dont ce volume peut être modulé chaque année de manière à prévenir et préparer la gestion de crise. 

Dans les ZRE et les bassins concernés par la disposition 7B-3, dans le cadre des priorités définies par l’article L.211-1 du code de l’environnement, le règlement du Sage prévu à l’article L.212-5-1 du même code comprend systématiquement la définition des priorités d’usage de la ressource en eau, la définition du volume prélevable et sa répartition par usage. Le Sage définit également les règles particulières d’utilisation de la ressource en eau nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. En l’absence de Sage approuvé, le préfet définit le volume maximum prélevable et établit la répartition par usage.
	 Précision pour les prélèvements hivernaux
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	7C-4 - Gestion du Marais poitevin

(…)
- Retarder l’apparition et réduire la durée et l’amplitude du décrochage piézométrique des nappes périphériques observé à l’étiage

(…)

[image: image1.emf]
Ces valeurs de POEd et POEf devront être respectées statistiquement 4 années sur 5 (sur la base d’un niveau moyen journalier), et ne sont pas des indicateurs de gestion de crise.

En prévision du prochain Sdage :

- le sud de la zone de marais sera équipé d’ici fin 2017 de piézomètres plus représentatifs que ceux de Saint-Hilaire la Palud et de Saint-Georges du Bois ;

- la création puis le suivi d’un nouveau piézomètre dans le cadre de la gestion des retenues de substitution du secteur Lay pourront conduire à ce que ce piézomètre remplace celui de Longeville-sur-Mer. Dans l’attente, une vigilance particulière sera apportée à la gestion des eaux superficielles de ce secteur pour limiter leur influence sur les données piézométriques. et les valeurs indiquées dans le tableau ci-dessus restent indicatives.
De même, les valeurs des indicateurs piézométriques portées dans le tableau ci-avant pourront être ajustées en fonction des résultats du suivi mis en place et des nouvelles connaissances disponibles.


	Le nouveau piézomètre sur le secteur de Longeville est en place, et l’acquisition des données en cours. Les niveaux mentionnés dans le tableau n’étant pas atteignables même hors prélèvement, il nous parait utile de renforcer le dernier alinéa.


	Rédaction actuelle amendée
	Commentaires

	7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hivernal 

Après que des programmes d’économies d’eau ont été mis en place, les stockages hivernaux alimentés par nappe, cours d’eau ou eaux de ruissellement constituent une solution souhaitable pour substituer des prélèvements estivaux ou pour développer de nouveaux usages, y compris dans les bassins en déficit quantitatif. 

Ces stockages hivernaux peuvent se faire dans différents types d’ouvrages (réserves et retenues) dont la définition figure dans le glossaire. On veillera à ce que les réserves de substitution* soient des ouvrages étanches, déconnectés du milieu naturel aquatique et alimentés exclusivement par des prélèvements en période excédentaire qui se substituent à des prélèvements estivaux existants. 

Ces aménagements, ainsi que leur cumul avec des ouvrages existant sur un même bassin versant, peuvent avoir des impacts sur les milieux qu’il convient d’anticiper. La période hivernale s’étendant du 1er novembre au 31 mars, une attention particulière est portée au mois de novembre, qui correspond généralement à la reprise d’écoulements significatifs après l’étiage et coïncide avec la reproduction des salmonidés. 

Un tel stockage hivernal nécessite : 

· une vigilance à une échelle globale (disposition 7D-1), 

· la constitution d’un dossier individuel de création avec des études spécifiques (7D-2), 

· des critères précis pour les retenues de substitution (7D-3), 

· des spécificités dans les autorisations données (7D-4), 

· des modalités particulières lorsqu’elles sont alimentées par un prélèvement en rivière (7D-5), précisées dans la disposition 7D-6, 

· des modalités particulières lorsqu’elles sont alimentées par interception de ruissellement (7D-7). 

Les dispositions 7D-5 à 7D-7 s'appliquent dans les ZRE et dans les bassins concernés par les dispositions 7B-3 et 7B-4 ; son leur application à titre de guide est recommandée sur le reste du bassin.
	Précision sémantique
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	7D-3 - Critères pour les réserves de substitution 

Dans les ZRE, les créations de réserves de substitution* pour l’irrigation ou d’autres usages économiques, ou de tranches d’eau de substitution dans les grands ouvrages, ne sont autorisées que pour des volumes égaux ou inférieurs à 80 % du volume annuel maximal prélevé directement dans le milieu naturel les années antérieures. En cas de gestion collective ayant déjà abouti à une économie d’eau avérée, ce pourcentage pourra être adapté par l’autorité administrative sur proposition du Sage. 

Pour pouvoir être considéré comme une réserve de substitution*, un ouvrage qui intercepterait des écoulements doit impérativement être équipé d’un dispositif de contournement garantissant qu’au-delà de son volume et en dehors de la période autorisée pour le prélèvement, toutes les eaux arrivant en amont de l’ouvrage ou à la prise d’eau sont transmises à l’aval, sans retard et sans altération. 


	Rappel de la subsidiarité
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	7D-5 - Prélèvements hivernaux en rivière 

Cette disposition ne concerne pas les aménagements bénéficiant d’une déclaration d’utilité publique ou d’une déclaration d’intérêt général. Elle ne concerne ni les prélèvements en nappe, ni les prélèvements pour l’alimentation en eau potable, ni les ouvrages de production d'électricité. 

Les prélèvements en rivière pour remplissage hivernal de réserve s’effectuent dans les conditions décrites ci-dessous. Ces conditions s’appliquent à toute réserve qui n’a pas vocation de substitution et .Elles servent de guide pour les nouvelles retenues de substitution, en laissant la possibilité aux Sage d’adapter les conditions de prélèvement, dès lors que cela contribue à l’atteinte du bon état écologique. 

• Période de prélèvement 

Les prélèvements ne peuvent être réalisés qu’au cours des mois de novembre à mars inclus. 

• Conditions de débit minimal de la rivière 

Les prélèvements en rivière ne peuvent être déclenchés sont possibles que lorsque le débit de celle-ci est au moins égal à son module interannuel (M) augmenté d’un cinquième, soit un seuil de début de pompage égal à 1,2 M. Ils doivent s’arrêter quand le débit de la rivière atteint à nouveau le module. 

• Débit de prélèvement autorisé 

Au cours de la période autorisée, le cumul de tous les des prélèvements instantanés faisant l’objet d’autorisation ou de déclaration définis dans la disposition 7D-6 sur un sous-bassin, y compris les interceptions d’écoulement, n’excède pas un cinquième du module du cours d’eau* (0,2M) à l’exutoire de ce sous-bassin. 

Les prélèvements pour des réserves autres que de substitution ne sont possibles que s’il leur reste des volumes disponibles, en appliquant les limites définies ci-dessus, au-delà des volumes nécessaires à l’alimentation en eau potable et à la substitution qu’il convient de définir préalablement. 

• Adaptations / Dérogations 

Lorsqu'il existe une gestion coordonnée de l'ensemble des prélèvements, l’adaptation peut porter sur le débit minimal de prélèvement dès lors qu'elle n’entraîne pas des prélèvements amenant le débit de la rivière en deçà du module.

En cas d'hydraulicité printanière nettement supérieure à la normale, faisant suite à un déficit hivernal, le préfet pourra autoriser, de manière exceptionnelle et dérogatoire, une prolongation de la période de remplissage jusqu'au 30 avril, dans les mêmes conditions.

Dans les bassins présentant une forte immodération du régime hydrologique annuel au pas de temps mensuel (>20), et un faible enjeu salmonicole, la période de remplissage pourra commencer le 1er octobre. 

Afin de tenir compte des spécificités territoriales, et notamment lorsque le coefficient d’immodération du régime hydrologique est supérieur à 20, les SAGE peuvent adapter : 

· La valeur de débit de déclenchement de prélèvement qui pourra être abaissée à 0,7 M, 

· Le seuil d’arrêt du prélèvement qui pourra être abaissé à 0,5 M, 

· Le débit de prélèvement autorisé qui pourra être porté à 0,6 M. 

Pour les autres cas, leLe Sage peut adapter cette disposition, notamment dans le cadre de la définition d’un « projet territorial », après réalisation d’une analyse HMUC prenant en compte une estimation du cumul potentiel des prélèvements. Ces adaptations concernent : 

- la valeur du débit de début de prélèvement, qui ne pourra cependant être réduite en deçà du débit moyen annuel de fréquence quinquennale sèche augmenté d’un cinquième du module, ou (l’un excluant l’autre) sur la limite du prélèvement cumulé possible, qui ne pourra cependant être portée au-delà de deux cinquièmes du module. 

Les principales précisions pour la mise en œuvre de cette disposition sont mentionnées dans la disposition 7D-6.
	Ces seuils ne sont pas justifiés scientifiquement et sont bien plus contraignants que les objectifs actuels.
La notion de sous-bassin n’est pas claire.

En cas de gestion coordonnée, s’il y a un fort coefficient d’immodération, on applique l’option ci-dessous
Cette option d’adaptation permet de pousser la logique de la rubrique 7D « Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hivernal » en valorisant les écarts hydrologiques saisonniers (intra-annuels) forts et en sécurisant les années sèches lorsque la variabilité interannuelle est forte.
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	. 7D-6 - Conditions de mise en œuvre des prélèvements hivernaux en rivière 

Le cumul de tous les prélèvements instantanés mentionné dans la disposition 7D-5 : 

· inclut l’effet sur le cours d’eau des prélèvements en nappe lorsque des modélisations permettent de les estimer ; 

· prend en compte, pour les prélèvements directs (pompage ou dérivation), les débits maximum moyens autorisés ou déclarés prélevés les années antérieures (hors eau potable) ; 

· prend en compte, pour les interceptions d'écoulement, le débit moyen d’interception sur la période autorisée ; 

· prend en compte, pour l’eau potable 20% du volume moyen prélevé sur la période, et pour le remplissage des retenues d’alimentation en eau potable, les volumes correspondant au relèvement moyen du niveau de la retenue effectué pendant la période précisée dans la disposition 7D-5, déduction faite des volumes consacrés au soutien d’étiage. 

Sur les parties de bassin situées en amont d’une retenue destinée en tout ou partie à la production d’eau potable, les prélèvements hivernaux ne doivent pas avoir pour effet de porter la probabilité de remplissage complet de cette retenue en deçà de 90 %, ou de la diminuer si elle est déjà inférieure à cette valeur. Les éventuels nouveaux prélèvements devront être conciliables avec le relèvement du débit réservé s’il reste à faire. 

Les prélèvements par dérivation sont munis d’un dispositif de plafonnement du débit prélevé. 

De nouveaux prélèvements ne sont possibles qu'une fois constitué un registre comportant tous les prélèvements antérieurement autorisés ou déclarés, directs ou par interception d’écoulement. 


	Les autorisations de prélèvement pour l’AEP sont principalement volumiques et peu saisonnalisées. Le débit assorti est généralement le débit de pointe correspondant à la capacité nominale des usines, et n’est donc pas représentatif des prélèvements hivernaux. 

Par ailleurs la référence aux volumes prélevés les années antérieures fait écho aux termes utilisés en 7 D-3.
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	7D-7 - Prélèvements hivernaux par interception d’écoulement

Le Sage peut, à la lumière des impacts cumulés observés et en s’appuyant sur une analyse HMUC, fixer un cadre et des limites aux interceptions d’écoulement. 

Cette disposition ne concerne pas les aménagements bénéficiant d’une déclaration d’utilité publique ou d’une déclaration d’intérêt général, ni les ouvrages de production d’eau potable ou d'électricité.
	Rappel de la priorité de l’alimentation en eau potable


…/…
D’une manière générale, harmoniser l’usage des termes : 

· Réserve / Retenue / Ouvrage (qui implique également une édition des définitions dans le glossaire) ; 

· Période hivernale / excédentaire / de hautes eaux / de ressources abondantes 
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